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Un an, 8 ff-anc$ ; — Six mois, francs h'écito Roannais paraittous les dimanches, on s'abonne, a roanne,
Chez M. reriay, imprimeur, rue du Collège, 9,et rue Bourg-neuf.
Chez .M. sauzon, imprimeur, rue Impériale, 70.

A PARLg,
Chez M. IIavas, rue Jean-Jacgues-Uousseàu, 3.
— MM. Lafèite, Billier et G«, place de la

. Bourse, 8.

TABLEAU DES HEUŒIES DE DÉPARTS. DES TR.AlNSfj SERVICE D'ÉTÉ, ENTRE PARIS ET LYON)
Trains se dirigeait^£yoii. . j;

^ t .ôliln: ! ' Trains se dirigeant sur Paris.

Départs de la Poste au Bureau de Roanne.
3h. 30dura.:St-Just en-Chev.,Tarare, Cours,Tiiizy et r., Amplepuis et r., Dicoinetr..
ligne de St-Etienne.

7 h. dii m.: Belmont, Cfiarolles et route.
}i h. du m-: dignes de Lyon, Lyon à Marseille,et Paris, Amplepuis, Cours, St-Symplioriea.
Thizy et Tarare.

o h. dn sojr : toute ia ligne de Paris.
9 h. du soir : lignes de Lyon et de Paris.

*

: nux des iA'SEBfetOîis.':
AnDouccs ^23 cent. — RMarnes , 30 cent

Insertion gratuite de tousles arlicles.d'inlérél public

Roanne
Roanne

malin
soir
soir
soir
matin

4 9 Soir 4" 29
8 22 Soir 8 42
« « Matin. 1-2]40
0 4 Matin', r, 24

11. 40- Mutin '11-58

matin
matin
matin
soir
soir

Matin X'iS
fegir 12 28
Soir 4 19
Soir 6 52
Matin l 50

duquel un seul homme peut faire mouvoir très-
facilement, en avant ou en arrière , deux wagonsà la fois,portant chacun lff,000 kilogrammes,

31. Ilugaud, a Charlieu (Loire), pour une ma-chine à coudre et à broder.

— Par décision, en dafe du 30 avril dernier, S.
Exc. 31. le grand chancelier de la Légion-d'Hon-
neura accordé, au nom de l'Empereur, des se-
cours viagers au,x anciens militaires de l'Empire
dont les noms- suivent :
Ardennes .Claude), domicilié à Charlieu, 100 fr.
Gauthier (Claude), id.- |00
Dernont Philibert), à Saint-Julien, 80

—Le numéro 1021 du Bulletin des lois promu!-
que un décret du 13 mars dernier portant que
il. Annet-Jérôme-Camrlle Meaudre , membre du
conseil général de la Loire, (né à Roanne, le 21
termidor an 111, demeurant à Lyon, et M. Anne-
Louis Maudre, maire de la jeommune de Nervieux
(Loire , né le 8 août 1833, à Lyon, y, demeurant,
sont autorisés à ajouter à leur nom patronymiquecelui de de Sugtiy', et a s'appeler à l'avenir Meau-
dre de Sugny.
— Son Emineneë Mgr le cardinal Donnet , ar-

cheveque de Bordeaux, quitte Prris pour se jren-
dre à Yillefrânche et à l'ArbresIe, et elle 'sera
lundi à Eourg-ArgenLal, son pays natal, on elle
compte passer les derniers jours du mois de mai,
estpréaider, dit-on, le comice agricole du 23.
— Lé Moniteur a publié la loi votée dernière-

ment par lè Corps législatif, qui fixe les limites
entre fa commune de Latour-en-Jarret et celles de
Saint-Héaud, Sorbier, Saint-Priest et la Fouillouse.
— Un vol audacieux a été commis dimanche der-

nier, h mai, entre 9 et 10 heures du matin, au pré-
judiee des époux Jacquet Joseph, propriétaires à
Nervieux, commune de Yéranne.
Profitant de l'absence du sieur Jacquet et de sa

femme, un malfaiteur s'est hissé au moyen d'une
.échelle jusqu'à une fenêtre, qu'il a fracturée, et a
pénétré ainsi dans une chambre située au 1erétage ;
il s'est emparé d'une somme de 2,610 francs en
différentes monnaies, d'une montre en or, de deux

•— Le décret d'annexion des Baraques-Muisanjt
à ia ville de Roanne, rendu le 9 avril dernier,
n'est arrivé à la mairie que dans les derniers jours
delà semaine passée.
Les autorités ont commencé leurs opérations

par la pose des nouvelles limites et s'en occupent
activement.

Cette annexion va élever la population de notre
ville à plus de 20,000 âmes.

— Dans laf liste, des brevets d'invention inen-
tionnés dans ,1e dernier numéro du Bulletin des
Lois, nous remarquons :

M. GuilLet (François), au Coteau (Loire), pour
une machine dite le vvagonnier des gares, à l'aide

principalement dans les goûts et les hamtudes.
Dans ce cas, il n'y a rien à augurer de bon d'une
union ainsi assortie. Je dis plus : il y a danger
même lorsque la disproportion de fortune existe
seule, parce que le mariage amène alors une cer-
taine réduction de jouissances pour l'époux ri-
che, et il faut à ce dernier beaucoup d'amour et
de sagesse pour savoir supporter cette réduction.

11 est à remarquer cependant que les mariages
disproportionnés sous le rapport de la fortune
sont aujourd'hui plus fréquents que les autres et
ne sont pas plus malheureux. Cela vient de ce que
l'éducation et les mœurs des diverses classés de
la société ne diffèrent plus autant que par le passé,
et peut-être aussi parce qu'on s'est aperçu qu'il y
avait plus de garantie de conservation et d'ac-
croissement pour les fortunes dans l'honnête
médiocrité d'une personne, doublée d'intelligence
et d'amour du travail, que dans la richesse d'une
autre personne habituée à une vie frivole et dis-
sipée et n'ayant pas appris à la dureécole de Pfex-
périefice la valeur de l'urgent et la peine qu'il
coûte à gagner quand on n'en a pas trouvé une
quantité suffisante sous sa main en se réveillant
dans ce monde.
Il y a plus de mauvais maris que de mauvaises

femmes. On peut ajouter que les torts de celles-
ci dérivent le plus souvent de ceux-là. Une femme
n'est tenue qu'à être aimable et aimante. Si,
quand elle a ces deux qualités, son mari ne sait
pas la diriger à son gré, c'est un sot. S'il n'est
pas heureux, c'est sa faute.
Je déduis de ceci qu'il faut marier les filles seu-

iement quand elles commencent à montrer du bon
senst et alors leur choisir encore nn mari qui en
ait plus qu'elles, et qui ne leur soit pas autipa-
lliique.
J'en suis bien fâché pour les jeunes personnes

qui se trouvent dans un des cas que je vaiséuu-
ntérer, mais je conseille aux pères et- mères de
gardeù avec eux aussi longtemps que possible:
(Celles qui, au théâtre, à la promenade ou dans

les salons, prennent trop de plaisir à s e faire ad-
mirer ou complimenter : I. ..-M

De rauionr et du mariage.

Sur quelques centaines de ménages dont j'ai .pu
apprécier l'intérieur, cinq seulement m'oftt paru
unis et relativement heureux. Il peut se faire qu'il
y en ait quelques-uns de plus. Dans tous le? cas,
la proportion des bons ménages aux autres est
si petite, qu'on peut dire que les premiers for-
ment l'exception. Pourquoi cela? Je vais essayer
de le dire.
En général, dans la société où nous vivbjis, lès

mariages se font aussi légèrement qûe s'il s'a-
gissait d'une union de quelques jours ou de quel-
ques semaines. On a un but eù vue; ou veut
jouir d'une femme ou rie'sh clôt, 'd'çn jinari. ou.,de
sa fortune f eijion lie eohfpt'c pour rien les.de-
voirs et les charges que ce nouvel état. ïpipûse.
Les jeunes gens rient oit s'indignent quand,on

leur proposç ce qui s'appelle un mariage"de rai-
son. Ils sont convaincus que l'e bonheur se trouve,
plutôt du Qùlô où les porte leur'inclination. L'ex-
périence enseigne que l'inclination et la raison
séparées sont deux mauvais guide?. 11 faut qu'il y
ait une sympa tliic'bièn prononcée entre deux pce-
sonnes desiinéèfc à s'enchaîner l'une à l'autre-
pour toute la vie , et il faïit de plus tenir compte'
de ces nécessités-do la. vie-'etlie la société qùè l'a-
inour le plus ardent, ne bra.ve pas Impunément;
L'union et le..contentement sont presque tou-

U-m's- absents du foyer conjugal quautl on s'est
- rni&jrôp jeune, ou maigre une grande dispro-
ler^fS'àgé, t»u- sans se bien connaître, ou dans

d'intérêt,--oh sous l'influencé d'une vive
«s»^:..'-qui ne laissait pas le loisir à Ta réflexion.
Homme on n'apprend souvent que fort tard que

i vie csLunc éprçuve continuelle et que les.aspb
ion» de l'ânie soiU bien éloignées, des gai\v|vs
ililé"s-Vrici-baà', l'a pkipârt des jeunes époux s ac-

riTsenl mutuellement des déceptions qui sont le
'A# iù HUUire humaine plus encore que de leurs
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bagues et divers autres objets; le tout était ren- |
fermé dans une armoire, qui a été forcée.

Quelques enfants qui jouaient dans le voisinage
ont apérçu un individu dont la tète était couverte
d'une veste noire, sortant de la maison et se di-
rigeant à travers champs.

(Mémorialde la Loire.)
Les nouvelles pour notre Concours stéphanois,

dit la Girouette, promettent un succès des plus
magnifiques. L'on possède déjà des adhésions ou
des promesses des points les plus éloignés de la
France : le Doubs, le Ilaut-Rhin, l'Hérault, le Var,
Vaucluse auront leurs représentants. Toutes les
sociétés instrumentistes et orphéoniques de Lyon
et du département du Rhône ont adhéré, et le
nombre de ces sociétés est considérable. Nous ne

parlerons que pour mémoire de notre départe-
ment. Notre arrondissement seul en possède plus
que nous-mêmes ne le supposions. II en surgit de
tous côtés comme par enchantement, et aucune
ne fera défaut à notre appel : y manquer serait
d'avance s'avouer dans un étal de faiblesse et
d'infériorité, et mieux vaut être vaincu en luttant
que de rester sans excuse comme sans honneur
sous la tente.

— L'administration du chemin de fer de la Mé-
diterranée vient de faire afficher la marche des
trains sur son réseau pour la saison d'été, service
qui commencera le 15 mai courant. Nous donnons
ci-dessus le tableau de la marche des trains. Le
service de la poste n'a pas changé.

Des modifications diverses sont apportées à la
marche de plusieurs trains, ainsi qu'à l'organisa-
tion d'un nouvel express-poste à vitesse tonte
exceptionnelle.
La compagnie va remédier à un inconvénient

grave, celui du long stationnement que subissaient,
à Tarascon, les voyageurs partis de Marseille par
Yexpfêsn, à 10 heures du matin, et ceux qui se
dirigeaient vers Marseille parle train arrivant à 3
heures 16. Le stationnement ne sera plus que de
20'minutes.

— Par décision récente du maréchal ministre
de la guerre, le corps des équipages militaires,
qui avait dû être augmenté pendant les dernières
guerres, a reçu l'ordre de ramener son effectif au
chiffre ordinaire, soit 999 hommes par escadron
et 153 hommes par compagnie, à l'intérieur. Cette
réduction sera effectuée au moyen du passage dans
la réserve des militaires de ce corps appartenant
aux classes de 1855, 185G, 1857, 1858, et 1859,
et, au besoin, par des versements d/fhs d'autres
corps. Toutefois, "ajoutent les prescriptions minis-
térielles, comme il importe essentiellement que
cette mesure, tout en diminuant l'effectif des équi-
pages militaires, augmente le moins possible celui
des autres armes, les versements dans d'autres
corps n'auront lieu que dans le cas d'impossibilité
absolue de faire passer dans la réserve un nombre
d'hommes suffisant pour obtenir la réduction dont
il s'agit. Ces versements d'ailleurs s'appliqueront
seulement à des militairesj liés au service avec
■primes. ~ ——*-*
—M. le ministre de la guerre a été consulté sur

la question de savoir si les militaires liés au ser-
vice avec prime, libérables en 1862, et auxquels
des prolongations de congé ont été accordées, en
exécution de la circulaire ministérielle du 6 mai
81.62, doivent rejoindre leur corps à l'expiration
desdixes prolongations. En principe, et confor-
mément aux instructions en vigueur, les hommes
servant en vertu de la loi du 26 avril 18S5, doivent
accomplir intégralement le temps de service pour
lequel une rénumération pécuniaire leur est
alouée. Toutefois, comme les libérables de 1862
n'auront plus que quelque mois à accomplir à
l'expiration des prolongations de congé qu'ils ont
obtenues, M. leministre consent, par exception et
afin d'éviter des frais inutiles , à les dispenser de
l'obligation de rejoindre leur corps.
— Conforjnément à la jurisprudence de la Cour

et du Tribunal Civil de Lyon, la Cour de cassation,
dans son audience du 7 mai, a décidé qu'une com-

pagnie de chemin de fer a pu valablement être
assignée, non devant le Tribunal du siège princi-
pal de la compagnie , mais devant le Tribunal du
lieu où a été conclu l'acte qui donne naissance à
la contestation, s'il est reconnu , en fait, que la
compagnie avait audit lieu un centre d'opérations
et d'exploitation considérables, qui doit être con-
sidéré comme une véritable succursale de son
établissement principal (Art 420 du Code de pro-
cédure civile).
— Une mesure fort sage, dont le besoin doit

certainement se faire sentir dans bien d'autres
villes que Paris, a été récemment prise par le pré-
fet de police. Elle consiste dans l'obligation impo-
sée aux boulangers de peser, à réquisition , préa-
lablementà la vente, les pains qui , bien que non
soumis à la taxe , n'en ont pas moins leur poids
consacré par l'usage en raison de leur forme. La
gravité de l'abus que la police veut détruire , res-
sort d'ailleurs suffisamment de la lettre du préfet
au syndicat, et dans laquelle il est dit notain-
ment : « Je reçois fréquemment des plaintes au
» sujet de la vente des pains de 1 à 2 kilogrammes,
» qui sont livrés avec un déficit de poids variant
suivant la forme ou l'espèce , mais généralement
exorbitant.
» Les boulangers vendent ainsi le kilogramme
à un prix arbitraire dont l'acheteur ne peut se
rendre compte.
» La jurisprudence autorise à poursuivre en
police correctionnelle les boulangers qui omet-
tent le pesage préalable , dans le but évident de
dissimuler à l'acheteur le déficit existantsar le
poids. »

REVUE DE L'EMPEREUR
AU CHAMP-DE-MARS.

Paris, 13 mai 1862.
Hier au soir, entre six et sept heures, une énorme

nuée a passé sur Paris et pendant une demi-heure
elle y a versé des torrents de pluie. Cette grande
pluie tombée sans aucun accompagnement d'é-
clairs ni de tonnerre a dérangé l'atmosphère, et
aujourd'hui durant toute la matinée le ciel a été
couvert. La pluie même a tombé à diverses re-
prises. Toutefois la revue n'a pas été contreman-
dée.
A midi, la garde de Paris à pied et à cheval se

rendait au Champ-de-Mars, et les officiers de la
maison de l'Empereur partaient pour l'Ecole mili-
taire dont le grand salon avait été préparé pou
recevoir Leurs Majestés l'Impératrice et la reine
des Pays-Bas, les princesses etles dames delà cour
A la même heure, tous les régiments de [la gar

nison sortaient de leurs casernes.
A midi la foule avait déjà envahi les talus du

Champ-de-Mars.
Le cortège impérial et royal est parti des Tuile-

ries à une heure et demie précise et s'est rendu
au pont d'Iéna en passant par le jardin des Tuile
ries, le pont Tournant, la place de la Concorde
le cours de la Reine et le quai de Billy. 11 se com
posait d'un peloton de cent-gârdes, des officiers
d'ordonnance et des aides de camp.
L'Empereur qui venait ensuite avait à sa droite

le roi des Pays-Bas et portait le grand cordon
orange ervert de Hollande, le roi celui de la Lé
gion-d'honneur.
Derrière Leurs Majestés se tenaient les maré

chaux, les généraux et officiers supérieurs, parm
lesquels ceux du roi et deux anglais.
Trois pelotons de cent-gardes et six piqueurs

formaient le cortège.
La foule à pied et en voitures était immense

sur l'itinéraire, et l'Empereur et le roi ont été ac
clamés à plusieurs reprises.
L'Impératrice, la reine des Pays-Bas et leur suite

sonl allées à l'Ecole militaire, dans cinq calèches
à quatre chevaux, avec une escorte de cuirassiers
de la garde, en passant par le quai d'Orsay, et
sont arrivées au pont d'Iéna assez à temps pour
remonter le Champ-de-Mars à la suite du cortège
de l'Empereur. Les deux cortèges réunis ont par
couru ainsi d'un bout à l'autre le champ de la re
vue.

Le terrain du Champ-de-Mars était excellent,
sans boue ni poussière. L'infanterie sur quatre
lignes de bataille était rangée à droite, la cavale-

rie à gauche, l'école de Saint-Cyr devant l'Ecole
militaire, l'artillerie transversalement devant le
pont d'Iéna. La foule, en ce moment énorme, en-
cadrait du haut des talus et de l'amphithéâtre de
Chaillot, ce magnifique déploiement de troupes.
L'Empereur et le roi des Pays-Bas ont successi-

veulent passé devant chaque ligne de bataille en
commençant par l'infanterie. Au même moment,
l'Impératrice et la reine sont allées se placer au
grand balcon de l'école, sous un riche vélum de
velours crépiné d'or.
Après la revue a eu lieu le défilé au cri inccs-

sant de : Vive l'Empereur I vive l'Impératrice ! et
vive le prince Impérial!
Les troupes formaient une armée de 40,000 hom-

mes avec tout son matériel.
Pour les articles non signés : Sauzoh.

nul jusqu'ici n'avait dépeintes avec celle énergique vérité
Rien ne manque au tableau : de touchants épisodes y repo
sent doucement le lecteur des sombres péripéties du dram
principal, et l'intérêt qui commence au premier chapitre e
s'arrête qu'au dernier.
Une Uni ne au ltagnc sera certainement l'œuvr

capitale de M. Pierre Zacconc et le plus saisissant roma
qu'ait publié YOmnibus.
Pour s'abonner, envoyer franco, au directeur de c

journal, rue du Gloitre-Nolre-Dame, 10, à Paris, I
somme de 8 fr. pour un an et U fr. pour six mois, en u
bon de poste ou en timbres-poste.

MERCURIALES
Dernier marché. Roanne Montbrison

•Yoment 1" qualité . . U 70 U 65
•Yonicnt 2e id. . . U 60 4 50
Moment 3* id. . . . U h 5 U 20

Seigle 1" qualité. . . . 3 00 2 65

Seigle 2e id. . . . . 2 90 2 70

Seigle 3* id. . . . 2 75 > 00

Orge 2 89 2 60
Avoine 1 80 1 85
Haricots. . . . t . • * » » » »

Farine 4" qualité. . . . 54 »» 55 00
Farine 2e id. . . . . 51 » » 51 00
Farine 3" id. . . . . 25 00 » 00

BOURSE DE PARIS
Du 17 mai 1862.

Rente à 1/2 p"/. 98 10
— 3 p. •/. 70 65

Banque de France 3150

3 °j. Nouveau libéré 69 60

1IOI VEA1I DÉPURATIF
Pour éviter le goût de l'iodure de potassium, qui, de

l'avis de tous les praticiens, est le meilleur des dépuratifs,
M. Gagnière , pharmacien , rue Lepelelier, 9, Paris, l'in-
corpore dans des biscuits ; sous cette forme agréable , divisé
à l'extrême et subissant avec l'aliment le travail de la diges-
lion, il va porter directement au sang l'agent qui doit le
purifier ; aussi l'efficacité des Biscuits iodurés est-elle
toujours certaine pour guérir les maladies de peau, les
scrofules, le goitre, les affections chroniques ou conta-
gieuses. Seuls Biscuits dépuratifs sans mercure, ils
sont donnés sans danger et avec succès aux enfants lympha-
tiques ou atteints d'un vice héréditaire. (On expédie franco
contre 16 timbres de 20 c.) — Dépôts dans toutes les Pliar-
macies.

Alimentation des Enfants.
On lit dans le Courrier des Familles :
« Les médecins ont de tout temps appelé l'attention des

mères sur YAlimentation des enfants et avec raison ; car
si une bonne nutrition développe leurs forces, favorise leur
croissance et une belle santé, il est évident aussi que l'usage
d'aliments peu en rapport avec la faiblesse de leur estomac
produit une digestion imparfaite, entrave leur accroisse-
ment cl les dispose au rachitisme ou autres maladies com-
munes au jeuiie âge. De célèbres docteurs conseillent avec
beaucoup de succès un aliment très agréable, fortifiant,
aussi nutritif que facile à digérer, et qui mérite la réputation
qu'il a acquise; c'est le Racalioul des Arabes de delan-
grenier. Cet analeptique, généralement ordonné aux per-
tonnes faibles de la poitrine ou de l'estomac, aux couva-
lescents et aux dames, est le seul aliment approuvé par des
membres de l'Académie de Médecine et de l'Institut, et par
toutes les illustrations médicales qui l'ordonnent préférable-
ment au café et au chocolat, qu'il remplace avec avantage.
Le Racahout étant contrefait ou imité, on doit vérifier

en achetant, si chaque flacon de forme carrée porte le nom
et la signature delangrenif.r, rue Richelieu, 26, Paris.
(Il y a des dépôts dans chaque ville.)

Celles qui prennent au sérieux les compliments
qu'on leur adresse -et qui ne savent pas que per-
soitire pIlnT"Sb'Dl'tJ lié PUHlpllmêHlS ffET
amoureux véritable ;
Celles qui savent le nom de tous les jeunes

gens qui ont l'habitude de passer devant leurs fe-
nôtres ;
Celles qui se lèvent un peu plus tard le diman-

clie, afin qu'on les conduise à la grand'messe où
elles pourront être vues par plus de personnes ;
Celles qui, lorsqu'on leur propose un mari, ne

se disent pas : « Serai-je heureuse avec lui ? »
mais : « Que dira celle-ci ou celle-là, ou cette au-
tre de mon mariage ? » et consententparce qu'elles
ont pu se répondre : « Cela va singulièrement les
rendre jalouses ; »
Celles qui,par delà les douces émotions, les fé-

licitatious et les cadeaux du premier jour de no-
ces, ne voient pas tous les soucis qui suivront et
toutes les charges qui naissent de la vie à deux,
etc., etc.

La beauté d'une femme est comme une affiche
de spectacle. La beauté du corps doit annoncer
la beauté de l'âme. Il faut avant tout s'assurer si
cette relation existe et si l'affiche ne ment pas.
C'est pour cela qu'il faudrait toujours, avant de
s'informer si une femme est belle, demander si
elle est bonne. Malheureusement les trois quarts
des gens jVen demandent pas autant : ils entrent
sur la foi de l'affiche et sont bien attrapés , car,
dans aucune des pièces sérieuses ou comiques
qui se jouent dans ce monde, pas plus au théâtre
que chez le curé ou le notaire, on ne rend à. la
porte ce qu'on a donné en entrant ; son argent ou
sa liberté.
Et voilà surtout pourquoi je n'ai rencontré en-

core dans ma vie que cinq bons ménages.

Los mariages les plus tristes sont ceux qui se
font par dépit. Ceux qui guettent un moment de
dépit pour obtenir un consentement qu'on leur
refusait auparavant, sont des idiots s'ils ne sont
pas (les coquins. Ils guettent le moment où le

line Haine an Bague. — Sous ce titre, l'OM-
N1BUS, journal illustré , paraissant deux fois par semai-
ne , vient de commencer la publication d'un nouveau roman
de M. Pierre Zaccone.

On comprend d'avance tout ce qu'un pareil titre promet
et quel parti a dû tirer d'un sujet aussi dramatique l'auteur
du Vieux Paris, des Zouaves et de tant d'autres romans

qui sont rapidement devenus populaires.
L'œuvre nouvelle de M. lierre Zaccone, tout en se

maintenant dans des limites qui iui permettront de péné-
trer sans danger dans les familles les plus scrupuleuses,
aborde cependant un monde tout nouveau, plein de mys-
tèresqu'on n'a point encore dévoilés, et nous initie, dans
une action d'un intérêt piquant, à des mœurs inouïes que

voisin n'est pas à son champ pour lui voler des
bâtons avec lesquels ils sont assurés d'être battus
'plusTard.

f—

Je ne sais pas s'il en a toujours été ainsi, mais
je sais bien qu'au siècle où nous vivons, l'amour-
propre est un des mobiles les plus puissants dans
le cœur des jeunes filles. La plupart pardonne-
raient plus volontiers l'injure et la trahison, que
les blessures faites à leur amour-propre par le
ridicule d'un mari ou d'un fiancé. Je connais une

demoiselle qui n'a pas voulu épouser un jeune
homme réunissant toutes les conditions désira-
blcs, parce qu'il portait (fies pantalons trop courts.

Je serais désolé qu'on prît texte de ce que j'ai
dit plus haut sur les maniages de raison et d'in-
clination pour croire que je regarde l'amour
comme l'accessoire dans une union bien assortie.
Au contraire. ; l'amour est une des deux condi-
tions essentielles, etles convenances sociales (qui
comprennent l'éducation, l'âge et même la fortune
et la naissance ) constituent l'autre.
Pour faire un civet il faut un lièvre. Pour faire

un bon ménage, il faut de l'affection réciproque.
Malheureusement les cuisiniers matrimoniaux ne

sont pas toujours aussi sages que les disciples de
Carême. Au lieu prendre d'abord l'objet im-
portant du plat, ils commencent par se procurer
les condiments, l'eau, le feu, les assiettes, la la-
ble mise, autrement la fortune, la naissance, la
vanité, le curé, le notaire, etc.; puis, quand ils
s'aperçoivent que le lièvre manque, ils ne veulent
pas avoir travaillé pour rien et font un civet où
il y a de tout excepté du lièvre, un ménage où il y
a de tout, excepté de l'amour entre les époux.
Est-il étonnant que cette cuisine donne des indi-
gestions ?

Rien ne montre mieux la puissance merveil-
leuse de la richesse que son rôle dans le maria-
ge. Elle empêche l'effet des plus vives sympathies
et glace les aspirations les plus saintes et les plus
légitimes de l'âme. Ah 1 les vils métaux qui la re-

présentent se vengent bien du mépris et de l'in-
différence où les tiennent les hommes et les bêtes
de leur pays d'origine. Si les ruminants leur pré-
fèrent l'herbe des grandes prairies, si les sau-
vages leur préfèrent du fer pour leurs armes ou
des verroteries pour leurs femmes, en revanche,
de ce côté-ci de l'Atlantique, on les met au-des-
sus de tout ce que le cœur peut contenir de sen-
timents nobles et doux. On s'est tellement habi-
tué à confondre le bonheur avec la richesse qu'il
faut déjà quelque courage et beaucoup de philo-
Sophie pour oser dire que lebonheur et la richesse
ne sont pas une seule et même chose.

Je suis inquiet quand je ne découvre ni défauts,
ni imperfections chez une jeune personne.
Comme on peut poser en principe que nulle n'en
est exempte, il est évident qu'il y a anguille sous
roche. Et si on cache si bien les petits défauts,
combien plus soigneusement ne cache-t-on pas
les gros ?

On ne sait jamais bien tout ce qu'on se prépare
quand on se laisse aller,à un attachement sérieux.
Le plus sage c'est de s'attendre, comme Sgana-
relie, à peu de joies et beaucoup de chagrins ; au
moins, si l'on est surpris, ce ne peut ctre d'une
façon désagréable. Quand ces attachements com-
mencent tard, et s'appuient sur des bases solides
cl certaines, ils deviennent, si on ne prend soin
de les décourager déprimé abord, indestructibles,
et influent d'une manière heureuse ou funeste
sur toute l'existence.

De même que le plus grand danger, dans les
choses de l'esprit, est de croire que l'on peut ar-
river à la vérité absolue, le plus grand danger,
dans les choses du cœur, est de croire qu'on peut
arriver au bonheur parfait. L'idéal, en tout et
partout, est un phare élevé sur des écucils , qui
sert à éclairer de loin les pauvres nautonniers de
la vie, mais qui est cause de leur naufrage s'ils
s'en approchent trop.

A. MAZON.

SOUSCRIPTION

ouverte

Chez m. Jf. MIRES.

L'emprunt ottoman que j'avais conclu en
1860 présentait un bénéfice de 92 millions de
francs.
Le même emprunt, fait à Londres et sous-

crit par les capitalistes anglais, présente,
comparativement aux conditions que j'avais
obtenues , un bénéfice de 140 millions de
francs.

Ces résultats, ces avantages qui paraissent
démesurés, s'expliquent lorsque l'on consi-
dère qu'il suffit souvent d'un changement de
1 pour cent dans le taux de l'intérêt, pour
constituer en capital un bénéfice de 20 pour
cent; 2 pour cent d'amélioration dans le cré-
dit, représentent en capital un bénéfice de
40 pour cent ; et celte proportion , appliquée
à un capital de 200 ou 300 millions , élève le
bénéfice à 80 et 120 millions de francs.
Or, de tels changements dans l'intérêt ou

le crédit d'un Etat se produisent facilement
soit au moyen d'un marché nouveau, d'une
clientèle nouvelle ou plus étendue , soit par
un exposé clair et précis de la situation réelle
des Etats, exposé qui permet à l'esprit public
d'en faire une meilleure et plus exacte ap-
préciaiion.
On sait que par mes écrits comme par mes

actes je me suis constamment attaché à vul-
gariser les questions de crédit, afin de dé-
truire dans l'opinion celle illusion, que les
hommes qui dominent en matière financière
en savent plus que les autres, et prouver ainsi
que chacun , en y réfléchissant, peut se ren-
dre compte de tous les faits qui se produisent
dans l'ordre financier.
Les efforts que j'ai faits dans ce but depuis

quatorze ans , en répandant les questions de
crédit dans toutes les classes de la société,
m'ont donné à cet égard une situation per-sonnelle qui m'a permis d'exercer auprès des
gouvernements une influence qui s'est remar-
quée, lorsque le royaume d'Espagne et l'em-
pire de Turquie ont voulu régénérer leurs fi-
nances.
Mon concours, couronné de succès en Es-

pagne en 1856, a inauguré l'ère de prospéritéde ce fertile et beau pays.
Le même résultat aurait été obtenu eu

1860 pour l'empire ottoman, sans lescireons-
tances que tout le monde connaît.

Ces précédents me permettent de faire avec
unEtat, une opération financière dontlerésul-
tat ne paraît pas devoir être inférieur àireltri—
que j'étais sur le point d'obtenir en 1860
avec l'empire d'Orient.
C'est pour la réalisation d'une opérationdu même genre, qui offre en même temps unesécurité absolue et de grands avantages, quej'ouvre une souscription.
Cette souscription est relative à un capitalde 200 millions dont le premier versement

est limité à 10 pour cent, soit 20 millions.
Le bénéfice de l'opération sera divisé en

deux parties :
50 pour cent pour les souscripteurs;
50 pour cent que je me réserve, et que je

me propose de répartir aux actionnaires de
la Caisse générale des chemins de fer, pourêtre ajoutés à la somme qui leur reviendra
dans la liquidation.
Les conditions de cet emprunt d'Etat se-

ront réglées _de telle façon qu'après la con-clusion définitive de l'affaire , les payements
complémentaires seront échelonnés à raison
de 5 pour cent par mois.
Quant au règlement du bénéfice, il auralieu immédiatement, et avant aucun nouveau

versement, au moyen de la combinaison
suivante :

En admettant, par hypothèse, un bénéficede 60 millions sur le capital effectif de 200
millions (1), les souscripteurs auront droit à
la moitié, soit 30 millions.

Ces 30 millions leur seraient remis, selonles circonstances, soit en espèces , à la suite
de la négociation de l'emprunt, soit au moyende titres libérés non-seulement du premier
versement de 10 pour cent, mais encore du
bénéfice effectué , bénéfice représenté par ladifférence entre le prix auquel l'emprunt
sera fait et le prix auquel il sera émis ou
négocié.
Ainsi, et comme démonstration, en calcu-

lant comme ci-dessus sur un bénéfice proba-ble de 30 millions pour les souscripteurs , ce(1) Le capital effectif de l'emprunt ottoman, en 1860,était de 215 millions.
bénéfice étant attribué au premier versement,
effectué de 10 pour cent, ou 20 iui 1 liji'i|ti,VitPf*Tsouscripteurs recevraient par exemple :Pour un versement de Fr. 500
un bénéfice qui s'élèverait à 750
Soit ensemble, en espèces ou en •

titres libérés, une somme dc..Fr. 1,250
Pour un versement de Fr. ~

un bénéfice qui s'élèverait à....
Soit ensemble, en espèces ou en"

titres libérés, une somme de Fr.
Pour un versement de Fr.

un bénéfice qui s'élèverait à
Soit cnsepible, en espèces ou en

litres libérés, une somme de. Fr.
Pour un versement de Fr.

un bénéfice qui s'élèverait à....
Soit ensemble, en espèces ou en

litres libérés, une somme de. Fr. 250,000
Ces chiffres, on le remarquerar~sonftml

diqués seulement comme exemple on dé-

1,000
1,500

2,800
10,0(1(1
15,000
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monslration , afin do bien faire comprendre
la nature ou le caractère de l'opération.
Il est bien entendu que si, dans le courant

de l'année, l'affaire financière projetée n'é-
tait pas définitivement réalisée, les souscrip-
teurs seraient remboursés avec un intérêt
égal à celui payé par le trésor public.
Les souscriptions doivent être faites

par sommes rondes de 100 fr., sans
fractions.
Le premier versement est fixé à 10

pour cent, soit cent francs par souscrip-

tion de mille francs.
200 . fr. par souscription de. Fr.
300
000
500
600
700
800
900
1,000
1,500
2,000

de.
de.
de.
de.
de.
de.
de.
de.
de.
de.

2,000
3,000
4,000
6,000
6,000
7,000
8,000
9,000
10,000
15,000
20,000

5,000
10,000
50,000
100,000

— de.
— de.
— de.
— de.

50,000
100,000
500,000

1,000,000
Ce tableau permettra aux souscripteurs

de la province et de l'étranger de calculer
avec précision le montant de leurs sous-
criptions et de leur premier versement.

On souscrit à Paris,
Chez M. J. MIHÈS, rue Richelieu, n"99.
Pour l'étranger et la province, adresser

le montant des souscriptions en remises

sur Paris ou en billets de banque par Ici-
très chargées.

Dans les villes où la Banque de France
a des succursales, on peut verser au cré-
dit-de M. J. MIRÉS, et, dans-Ce cas, joindre
à la souscription le récépissé de la Banque
de France.
Pour égaliser autant que possible la situation

des souscripteurs de Paris, de la province et
de l'étranger, la souscription ne sera ouverte d
Paris que samedi prochain 17 mai.

J. MIRÉS.

Etudes de M" MARCHAND , avoué à
Roanne, et CIIARNAY, notaire à

Charlieu.

VENTE
de

SIENS DE MINEURS
Elle aura lieu pardevant M0 Charnay,
notaire à Charlieu, en son élude, le
dimanche quinze juin mil huit cent
soixante-deux , à onze heures du
matin.

Elle a été ordonnée par un jugement
du Tribunal civil de Roanne, rendu en
chambre du conseil, le vingt et un mars
mil huit cent soixante-deux.
Elle est poursuivie à la requête de

Claude Démurger, et de lui autorisée
Jeanne-Marie Damet, son épouse, pro-
priétaires, demeurant à Saint-Denis-
de-Cabannes, co-tuteur et tutrice de
Claude, Marie, et Claudine-Marie Dé-
murger, enfants mineurs issus du pre-
mier mariage de Jeanne-Marie Damet
avec feu Pierre Démurger, ayant pour
avoué M" Marchand ;

En présence de Jean-Pierre Démur-
ger , subrogé-tuteur des mineurs , pro-
priétaire, demeurant à Saint-Denis-de-
Cabannes, appelé à la vente.

DÉSIGNATION DES IMMEUBLES.

Ils seront vendus en quatre lots.
Premier lot. — Un pré, situé à Saint-

Denis-de-Cabannes , appelé de la Rou-
te, de contenue de un hectare soixante-
quinze ares, confiné : de matin, par
un chemin de desserte ; de midi, par la
route de Charlieu à Châteauneuf ; de
soir, par bois h M. de Jessé. Mise à
prix, deux mille cinq cents francs,
ci. 2,500 fr.
Deuxième lot. — Une terre, située à

Saint-Denis-de-Cabannes, appelée des
Boulais, de contenue de trente ares
environ, confinée : de matin, par le pré
de Chassagne ; de midi, par terre à
ISImon Maillet. Mise à prix, cinq cents
francs, ci. 500 fr.
Troisième lot. — Une vigne, située à

Saint-Maurice-les-Châteauneuf, canton
de Chauffailles ( Saône-et-Loire ) , de
contenue de vingt-deux ares environ,
confinée : de matin, par terre à Laroche;
de soir et nord, par vignes de Chenal.
Mise à prix, cinq cents francs, ci. 600 fr.
Quatrième lot. — Une partie de

grange, écurie et aisances, situées à
Saint-Denis-de-Cabannes, de contenue
de six ares environ , confinées : de ma-
tin, midi et soir , par les prés et cour de
Claude Démurger ; et de nord, par un
chemin de desserte.

Mise h prix , cinq cent quatre-vingt-
quatre francs, ci. 584 fr.

Pour extrait :

Signé, MARCHAND.

Enregistré à Roanne, le douze mai
mil huit cent soixante-deux, fol. 180,
c. 2. Reçu un franc dix centimes.

CARTIER.

Etude de Me ROCHARD , avoué d Roanne,
rue des Bourrassières , 3.

VENTE
par voie d'expropriation forcée

D'UNE MAISON
et

D'UIE TERRE
Situées à Sainte-Agathe-en-Donzy

(Loire)
En l'audience publique des criées du
Tribunal civil séant à Roanne (Loire)*
le mardi dix-sept juin mil huit cent
soixante-deux, de dix heures du ma-
tin h une heure du soir.
Cette vente est poursuivie à la requête de

Madame Charlotte-Alexis Grubis, veuve
de M. Jules-François Deberchoux, rentière,
demeurant à Saint-Symphoricn-de-Lay , la-
quelle , agissant comme propriétaire de
créances contre les mariés Railin, ci-après
nommés , continue de constituer pour avoué
M" Claude-Marie Rociiard, demeurant à
Roanne, rue des Bourrassières, 3 ;
Contre Jean Raffîn et Marie-Anne Pou-

lard, son'.épouse, propriétaires, ayant de-
ineuréà Sainte-Colombe, demeurant actuel-
leme'nt à Tarare (Rhûne).
Les immeubles qui en feront l'objet ont

été saisis, à la requête de Madame Peber-
choux, au préjudice des mariés Railin et
Poulard, auxquels ils appartenaient, sut-
vant procès-verbal de Vernay, huissier à
Saint-Symphorien-de-Lay, en date du cinq
mars mil huit cent soixante-deux, enregistré
ît transcrit au bureau des hypothèques de

Roanne, le quatorze dudit mois.
DÉSIGNATION DES IMMEUBLES

Telle quelle est insérée au cahier des
charges.

Article premier.
Une maison et ses dépendances-, situées

au lieu dit Cret-Saint Jean, composées d'une

convenables, et qu'à défaut par elle de le
faire dans ledit délai, et icelui expiré, les
immeubles dont s'agit passeraient entre les
mains de M. Peillon, francs et libres de
toutes charges et hypothèques de cette na-
tu re ;
Et, de plus , avec déclaration à M. le Pro-

cuisine, de deux boutiques à tisser, d'un cureur impérial que l'ancien propriétaire des
grenier, d'un fournil, d'une écurie et d'une immeubles vendus est, outre la veoderesse,
cour, et confinées : de nord, par fonds à M. Charles-Gustave Durozier de Magneux,Saint-Jean (Antoine); et des autres côtés, son père, dans la succession duquel elle les
parla terre formant l'article suivant, dans avait recueillis, et que tous ceux du chef
laquelle elle est construite. desquels de semblables inscriptions auraient

Article deuxième. pu être requises, n'étant pas connus du sieur
Una terre , de la superficie d'environ qua- Peillon, celui-ci ferait publier la susdite si-

tre-vingt-dix ares, formant les articles 488 gnification dans le journal judiciaire de l'ar-
et 489 de la matrice cadastrale; ellesecon- rondissement de Roanne, conformément à
fine : demidi, par terre à la veuve Delorme ; la loi et à l'avis du Conseil d'Etat du pre-
de soir , parterre au sieur Peillon.

Ces maison et terre sont situées à Sainte-
Agalhe-en-Donzy, canton de Néronde, ar-
rondissement de Roanne (Loire).
Elles seront adjugées, au plus offrant et

dernier enchérisseur, en un seul lot, sur
•la mise à prix ;de cinquante francs , offerte
par la poursuivante , ci. SO fr.
et moyennant l'exécution des clauses et con-
ditions du cahier descharses. -

venir les personnes inconnues à l'ac-
quéreur pouvant avoir de semblables
hypothèques sur les immeubles vendus,
qu'elles devront les faire inscrire dans
le même délai, à peine de forclusion.

Pour extrait :
Signé, JUTTET.

Étude de Me G. PION, huissier à
Bôanhe.

Vente d'objets saisis.
Le lundi vingt-six mai mil huit cent

soixante-deux, à dix heures du matin,
et jours suivants, au devant du dotni-
cile de Messieifrs Fauque frères, sis à
Roanne, rue Impériale, piès la place
de la Mairie, il Sera procédé à la vente,
aux enchères et au comptant, d'une
grande quantité d'articles de papeterie

mier juin mil huit cent sept.
Pour extrait sincère :

Signé, V. PROST, avoué.

Elude de M' AUCLAIR, avoué à
Roanne.
PURGE

d'Hypothcqnci« légales.
Suivant exploit de l'huissier Coquard,

L'adjudication aura lieu en l'audience pu- Roanne, du quinze mai mil huit cent
blique des criées du Tribunal civil séant à soixante-deux, enregistré, Pierre-Marie
Roanne, du mardi dix-sept jiiin mil huit Thévenon, propriétaire, demeurant à
cent soixante-deux, laquelle sera tenue en Mably, et \incent Thévenon, proprié-
la salle ordinaire du palais de justice, sis taire, demeurant à Villerest, ayant pourplace Saint-Etienne, de dix heures du malin avoué M' Auclair ;à une heure du soir. Qnt fajt dénoncer : 1° à M. le Procu-Madame Deberchoux déclare . conformé- reur ilDpél.;ai près ]e tribunal civil dement à la '0I du vingt-un mat mil bu,t cent ri0aûne . y à pierre Dumourier, culti-cinquante-huit, que tous ceux du chef des- , , .. -n ,

quels il pourrait être pris inscription sur les r . ' „ . tl^ra a Roanne, heu (le la
immeubles ci-dessus décrits, pour raisoD Luate; a Benoit Dumourier, cultiva-
d'hypothèques légales , devront requérir teur, demeurant à Bénissons-Dieu, en
cette inscription avant la transcription de qualité de subrogé-tuteur de Pierrette,
l'adjudication, sous peine de forclusion. Claudine, André, Jenny, Benoite, antre

Pour extrait certifié conforme : André et Céline Dumourier , et les huit
Signé, ROCHARD. enfants mineurs de défunt Pierre Du-

Nota. - Pour les .renseignements, s'a- m0Urier eC.de Claudine Combv :dresser à M- Rochardfhvoné poursuivant. ac,e de dé fajt ffe d ._Enregistre a Roanne, le quinze ma, m,l^^ deRoanne, le premier mai

Étude de Me AUCLAIB , avoué à Roanne.
PURGE

D'HYPOTHÈQUES LÉGALES. . , . .

Suivant exploits de l'huissier Co- et 7e 'l'jrai"eJ consistant en :
quafd, de Roanne, du quinze, et Pinel, Papiers de tous genres et de toutes
de Paris, du dix mai mil huit cent ffua'ltes> caiIons, enveloppes, carnèts,
soixante-deux, enregistrés, Mademoi- l|Vrets d ouiriers, livres de comptes de
selle Catherine-Delphine Labarre, ren- j°utes dimensions, portefeuilles, carta-
tière, demeurant à Saint-Etienne, ayant , P'ume8> crayons, règles, pinceaux,
pour avoué M'IAuclair ; * couleurs, encres bleue, rouge, violette
A fait signifier: 1* à M. le Procureur et no're> etc-' etc- 5

impérial près le Tribunal civil de Images, photographies,gravures,jour-
Roanne; 2' à dame Marie-Anne-Antoi- na4,x> brochures et romans, etc., etc.;
nette-Ennemonde Moinecourt, épouse ..n.'.3110135 ® bureaux, de dimensions
de M. Cla'ude-Marie-Louis-Théodose différentes, banques, casiers, rayonna-
Déplace, rentier, avec lequel elle de- et bullets, une presse à timbre
meujcé.à. Paris, rue de Savoie, 13, et, sec et,ses caractères' une presse à ro-
pour la validité, audit M. Déplace ; 3 vo'ant' une lampe à gaz , deux

Un acte de dépôt fait an greffe du réffec'eurs, un compteur, un bureau,
Tribunal civil de Roanne, le premier UD.e Pen(lule, un thermostat, une bas-
mai courant, d'une copie collationnée cul7 et "ne balance-bascule ;
d'ane acte reçu M* Dumont et son col- 7. ('iiers objets mobiliers consistant
lègue, notaires à Roanne, le vingt-nn en£arms» tables de nuit, tables à
avrit précédent, contenant vente, au 101 ette> commodes, linges de table et
profi de Mademoiselle Labarre . par d,e cu,SID,e> battene de .cuisine, objets
M. Déplace, prénommé, d'une maison, de va,sselle et poterie couverts en ar-
dépen'ffances ét*jardin,"situés à Roanne,
rue Bourgneuf, au prix de dpuze mille
francs.
En même temps, elle leur a déclaré

que ledit acte de dépôt, l'affiche d'un
extrait et les significations prédatées
avaient pour but de purger les hvpothè-
ques légales non inscrites pouvant gre-

gent, couverts en maillechort, etc., etc.
II sera perçu cinq centimes par franc,

en sus du prix d'adjudication.

Tribunal de Commerce de Roanne.

huit cent soixante-deux *.ful. 187,",ç. 7. Re
çu un franc ; décime, dix centimes.

Signé, CARTÏER.

FAILLITE DEVOUCOUX.
Par jugement du Tribunal de com-MUVO iv-ttuco UUU lUSGUlca uuutnut v tv l » 1 • 7

ver lesdits immeubles, avec sommation merce de Roanne en date du quinze de
ce mois, le sieur Bostinambrun , teneurcourant, des copies collationnées de d'avoir à les inscrire dans les deux mois, , ,. , „ , ,.

a C 'SareÇUW u 13 0n te 1 SOn col~ LLe!nAdLf0rClUS,0n \leU\àéCh?J!} définitif de la faUnte* do sieur DEVOlî-lègue, notaires a Roanne, le vingt-un —
avril dernier, par lesquels Claudine
C&»by-, veuve de Pierre Dnmonrier,
propriétaire, demeurant à Mably, a
èonsend vente aux sieurs Pierre-Marie
et Vincent Thevenon de deux terres,

Etude de M'Y. PROST , avoué chBoannc.
** PURGE T J "©

D'hypothèques légales.
Suivant exploits des huissiers Miraud, de

Roanne, et Leparguerx, de Paris, (en date . , , ,.

du douze mai mil huit cent soixante-deux, situées « Mably, heu des Mouiilats, aux
enregistrés, et à la requête de M. Joseph- Pr's de neuf cents et douze cents francs.
François-Marie Peillon, propriétaire, de- En même temps ils leur ont déclaré
meurant à Lyon, pour lequel domicile est qtjg ledit acte de dépôt, l'affiche d'un ex-
élu en l'étude de M'Victor Prost , avoué à trait et la signification prédatée avaient
Roanne; pour but de purger les hypothèques léga-Notification a été faite : i* à Madame De- jei non inscrites pouvant grever lesditsnisc-Elisabeth, Durozier'.veuve en premières immeubles ieur faisant sommationnoces de M. le baron Joursanvault, épouse j»ott x » . . . . ,

en deuxièmes noces de M. Jean-François- . . . .? e 3US eS
Jules Pautet des Parois, ex-sous-préfet, 3 defaut de ffuoi ds en seront définitive-
avec lequel elle demeure à Paris, rue du Iuen* affranchis; leur déclarant encore
Bac, 81, prise en sa qualité de fille et héri- fiueJ les acquéreurs ne connaissent pas
tière pour partie de Madame Louise-Elisa- toos ceux du chef desquels pourraient
beth Dumyrat, ayant eu hypothèque légale exister de semblables hypothèques , se
sur les biens de son mari, M. Charies-Gus- conformeront à l'avis du Conseil d'Etat

encore que, ne connaissant pas tons .... . , „

ceux du chef desquels de semblables COUX, ta.lleur de pierres à Roanne,
hypothèques pourraient exister, elle «e Ies "Aciers «ont avertis : 1
conformera à l'avis du Conseil d'État ?u ,ls do,vef ' dans le delai de vlDSt
des neuf mai et premier juin mil huit f Présenter en P®rs°n°«' «u Par
cent sent en faisant la nrésente inser- fonde do P°uv0lr au greffe dudlt TribU-
tjon -P' P nal , à l'effet de déposer leurs titres avec

Pour extrait :
Signé, AUCLAIR.

bordereau indicatif des sommes par eux
réclamées ;

2° Que les vérifications et affirmations
de leurs créances commenceront le onze

juin prochain, à dix heures du matin ;
3° Que chaque créancier vérifié sera

Etude de M» ROCHARD, avoué à
Roanne.

DEMANDE EN SÉPARATION DE BIENS, tenu d'affirmer dans la huitaine de la
Assistance judiciaire

Suivant exploit de Dufour , huissier
à Roanne, en date du treize mai mil soixante-deux,
huit cent soixante-deux, enregistré, Ma-
rie Ximenès, épouse d'André Charles,
scieur de long, avec qui elle est domi-
ciliée à Charlieu , et admise au bénéfice

vérification.
Roanne, le seize mai mil huit cent

BARBE, greffier.

tave Durozier
2° A M. Jean-François Pautet des Parois,

pour la validité .de la notification faite à la
dite dame son épouse ;
3" A M. le Procureur impérial près le Tri-

banal civil de Roanne.

des neuf mai et premier juin mil huit
cent sept, en faisant la présente inser-
tion.

Pou retrait :
Signé, AUCLAI fi.

De l'expédition d'un acte fait an greffe du ~ „

ribunal civil de Roanne, le vingt-un avril Etude de M JLTTET, avoué à Roanne.
£•: PURGE

Tribunal
mil huit cent soixante-deux enregistre,
constatant le dépôt .effectué ledit jour, D'hypothèques légalesaudit greffe, par Me Victor Prost, avoué, Suivant'exploit de l'huissier Miraudde la copie collationnée, signée de lui et de Roantie> en date du dix maj .»
enregistrée d un acte sous signatures courant, enregistré, le sieur Jean-Louisprivées, fait double à Lyon, le douze fe- D . fiI ^ "
vrier mil huit cent soixante-deux, enre- x'^u ^taire"Cu'tivateur, de-
gistré, déposé en l'étude de M" Legendre, ™eurant à Changy, a fait notifier à
notaire à Lyon, par lequel Me Dumont, Henriette Servajean, épouse de Bonnet
notaire à Roanne, agissant au nom et comme Auroy, propriétaires-cultivateurs, de-
se portant»fort pour Madame Claudinc-Ni- meurant à Changyj, au village des Fe-
colle Durozier de Magneux, veuve de M. nouilles, et à M. le Procureur impérialGilbert-Auguste comte de Drée, proprié- près le Tribunal civil de Roanne, untaire, demeurant a X iyans, avec promesse acte de dépôt fait au greffe dudit Tribu-

FAILLITE François DEVOUCOUX.
Par jugement du Tribunal de com-

de l'assistance judiciaire, a formé à son merce de Roanne, du quinze mai mil
mari demande en séparation de biens huit cent soixante-deux, l'ouverture de
et liquidation de ses reprises. La de- ia faillite de François DEVOUCOUX,
mande a aussi été formée contre M. tailleur de pierres, demeurant à Roanne,
Bostmambrun , syndic delà faillite du- faubourg de Clermont, qui avait été fixée
dit Charles. provisoirement an huit Tnafprécédent,

M* Rochard , avoué à Roanne, a été par le jugement déclaratif, a été défini-
constitué pour ia demanderesse et occu- tivement fixée au quinze février mil huit

cent soixante-deux.
Roanne , le seize mai mil huit cent

soixante-deux.
Signé : BARBE, greffier.

FAILLITE LAMURE.
MM. les créanciers de la faillite LA-

MURE, cordonnier à Roanne, sont con-
voqués à se réunir le vingt-huit mai'

de faire ratifier par ladite dame Durozier, a
vendu à M. Peillon , la terre de la Mollière,
appartenant à Madame veuve De Drée,
située sur les communes de Vivans et de
Lapacaudière, canton de ce nom, arron-
dissement de Roanne (loire), et Chenay

nal, le cinq mai même mois, par M*
Juttet, avoué, d'une copie collation-
née , enregistrée , d'un acte reçu M"
Rochebillard , notaire à Changy, le cinq
avril dernier , enregistré , contenant

(Saône-et-Loire) , composée d'un cbàteau vente par le sieur Bonnet Auro^', pro-
avec réserves, d'un moulin et de sept do. priétaire - cultivateur , demeurant à
maines, dits de la Cour, du Vignon , Va- Changy, village des Fenouilles., au sieur
lentin, I.aydard ou Lardet, Carré et Etang- Jean-Louis Perrin , ci-dessus dénommé
Carré , Bordes et Garnat, d une contenance et qualifié, de tous les immeubles com-
d'environ trois cent quatre-vingt-dix-sept posant sou lot. aux termes d'un partagehectares, de divers cheptels et objets mo- après abandon de biens fait jj "•biliers, moyennant le prix de quatre cent f ,i .

cinquante-cinq mille ' francs, payables à . 77.' ^ , ,t devant notaire Ro-
Lyon, outre les clauses et conditions insé- cliebillard, de Changy, le deux mai
rées audit acte de vente. huit cent soixante, enregistré ,Jse
Par déclaration en date, à Paris, du composant d'une maison, aisances, dé-

quinze février mil huit cent soixante-deux, peudances, de deux tranchées de vigne
enregistrée , Madame la comtesse De Drée a joignant cette maison , et d'un petit prératifié la vente faite par M. Dumont à M. joignant aussi la vigne, d'une conte-
Pei1,0P; : nauce totale d'environ trente ares, situésDéclarant a adilc dame aulet de. I arois,

-, Ambierle, au lieu appelé le Mourler,en sa dite qualité , que celle signification lui „ n !•
était ainsi faite afiu qu'elle eût à prendre, a" P"x de deux mille francs ; avec som-
dans le délai de deux mois , date d icelle, jnation de «aire mscnie leur hypothèque
sur les immeubles vendus, telles inscrip- 'cgalc dans le délai de deux mois,
tions d'hypothèques légales qu'elle jugerait La présente insertion faite pourpré-

pera pour elle.
Pour extrait conforme :

Signé, ROCHARD.

Etude de Me GRANGENEUVE, huis-
sier à Roanne.

VENTE
SUR SAISIE-EXÉCUTION.

Le dimanche vingt-cinq mai mil huit prochain, dix heures précises du matin,
cent soixante-deux, à dix heures du ma- au greffe du Tribunal de commerce de
tin, »ur la place publique du Coteau, Roanne, pour entendre le compte du
au devant de la maison du sieur Buffard, syndic, les propositions du failli, con-
boulanger audit Coteau , il sera procédé sentir à un concordat, sinon assister à
à la vente, aux enchères publiques et au un contrat d'union,
comptant, de divers objets mobiliers Les créanciers qui n'ont pas encore
saisis , consistant en une belle banque fourni leur compte sont priés de le faire
bois noyer, le dessus en marbre gris, d'ici au vingt-cinq courant,
table en marbre blanc d'Italie, avec Roanne, le seize mai mil huit cent
les deux pieds en fonte , bande de mar- soixante-deux,
bre gris, caisses et bouteilles vides,
meule 4 aiguiser en gré, bande de fer
avec crochets et caisse de ferrailles, etc.

BARBE, greffier.
AUX QUATRE SAISONS

Grand assortiment de papiers peints

BALOUZET-DESCHAUX
platrier-peintre

Ci-devant place du Marché
A l'avantage d'informer le public que

Elude de M* VEILLEUX, notaire à
• Roanne.

Vente de meubles
APRÈS DÉCÈS.

Le mercredi vingt-un mai mil huit cent son magasin vient d'être transféré rue
soixante-deux, à neuf heures du malin, des Bourrassières, 3.
il sera procédé, par le ministère de M* Grand entrepôt des papiers anglaife'
VEittEUX , notaire à Roanne, à la vente —Papiers depuis 0 fr. 20 c. le rouleau,
des objets mobiliers dépendant de la métré garanti.—Graud assorti ment de
succession de Jean-Michel Chambaud. décors , bois et marbre. Veloutés
La vente sera faite au comptant et soie , brochés soie et ordin aires. —

aura lieu à Roanne, rue des Minimes, Baguettes dorées et imitation s de bois
au domicile du défunt, indigènes# galeries en tous g-enres.
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LlScnu Roannais

BEATS
* Société d'assurances mutuelles contre la Grêle,

autorisée pour toute la France
- Plusieurs Sociétés mutuelles contre la grêle,
autorisées pour quelques départements autour
de Paris , y opèrent et s'y développent de plus
en plus, à la pleine satisfaction des adhérents
toujours parfaitement indemnisés. La Culture
assurant contre le même risque et marchant
dans les ftiCmes errements , a été fondée pour
étendre à toute la France les services que ces
Sociétés rendent aux cultivateurs du Nord.
L'adhésion aux statuts de la Société,

comme la déclaration et désignation des va-
leurs assurées peut parfaitement se faire par
correspondance. Les cotisations ne se payent
qu'au terme de l'année.
Les statuts et le prospectus de la Société

s'envoient sur demande affranchie.
S'adresser à M. H. LEBON, directeur

particulier pour le département de la Loire,
à Montbrison. 5-—1

Ch iftirgich-elentis/e de Ç. A. le \Prince de
la Moldavie

Est arrivé à Roanne, où il ne restera que
peu de temps, hôtel du Centre ; et à Paris,
rue Saint-IIonoré, 89.

PRÈS ROANNE (LOIRE)

BICARBONATÉE SODIQUE, FERRUGINEUSE, CARBONIQUE FORTE
apéritive, tonique, diurétique , appétilive , digestive

Mélangée avec le vin, qu'elle ne déèompose pas, elle constitue une boisson rafraîchissante
et très agréable

L'usage continuel.de celte eau, soit seule, soit coupée avec du vin , n'occasionne aucune
irritation, contrairement à l'usage prolongé des autres caùx minérales

EAU ET LIMONADE GAZEUSES
ADMISES A L'EXPOSITION UNIVERSELLE DE LONDRES DE 1862

Supérieures à toutes les eaux et limonades factices et autres

A VENDRE
EN GROS OU EN DÉTAIL

Situé sur la commune de Lcntigny.
Il a une contenance d'environ 17 hectares

en vignes, prés et terres.
Il est garni de ses cheptels de toute nature

et d'un grand nombre d'arbres fruitiers , par-
mi lesquels beaucoup de superbes noyers.
Le mandataire du vendeur sera sur les lieux

le dimanche h mai et dimanches suivants.

A PARIS, 87, RUE R9CUEUIEU

• SUHS. UA "NUME
La pins ancienne en France de toutes les Compagnies d'Assurances

DOTS POUR LES ENFANTS

La Compagnie, a été fondée en 1819 j Eu Valeurs sur FEtat • . . '»'« million*.
et possède 35 MILLIONS entièrement réalisés. '( En Iimucuilslcs . ..... 13 millions.

LES OMSEURUES SE COMPOSENT s

1® De six Maisons ctHûtels à Paris ; 4° De la Forêt d'OErmingen , pi'ès Savernc (Bas-Rhin) ;
2° D'une grande partie de la.Forêt de Montmorency (Seine-et-Oise) ; 5° Des domaines du Puch et de Cazeaux, dans les landes dé Gas-
3° De la Forêt de Moislains, près Pcronne (Somme) ; cogne, près Bordeaux (Gironde).

Assurances de capitaux payables après décès , permettant au père de famille de laisser un capital à ses héritiers.
Assurances hiixtes profitant aux ayant-droit de l'assuré s'il meurt, ou à lui-même s'il vit à une époque déterminée.

(Ces deux combinaisons jouissent d'une participation de 50 0/0 dans les bénéfices de la Compagnie.)
Rentes viagères immédiates ou différées , sur une ou plusieurs têtes , aux taux les plus avantageux.
Dots pour les enfants , dont Iq,capital iixé d'avance est payé à un ;Tgo donné ; pouvant servir à l'exonération du service militaire.

La Compagnie a des représentants dans tous les chefs-lieux d'arrondissement où le rentier peut toucher ses arrérages.
S'adresser, pour renseignements etproSpectus , à Al. BAUGE Sébastien, agent principal, 31, rue Impériale, à Roanne.

RENTES
VIAGÈRES

IITOIATES OU DIFFÉRÉES

CAPITAUX
PAYABLES

APRÈS DÉCÈSsoit 0,12 c; le contenu,

soit 27 c. 1/2 le contenu.

&|l PLUS DE CHEVAUX COURONNES!! Guérison prompte et sans traceWf des chutes, écorchures, piqûres, dartres, ardeurs, réapparitionssi exacte du poil, par le Réparateur TRicARD.-Flacons.de 2 ir. 50 et
S® i fr; 50 avec instruction. Dépôt général : Pharmacie TRICARD,
gsi aux Ternes, 47, Paris. — Se trouve dans les Pharmacies.TERRAINS A TENDRE

Route de Lyon, lieu du Petit-Coteau, près la Gare,
approuvci par l'Académie impériale de Médecine

POUR. ÉVITER LES CONTREFAÇONS, IL FAUT s'ASSURER QUE
LE8 ÉTIQUETTES PORTENT Là SIGNATURE DE L'iNYENTEUn,

façade du terrain a vendre.

27 mètres 35 c. de largeur,

Jour préparer soi-même, instantanément«d'avec la plus grande économie, une 'erra
sulfureuse pour boisson , dout.les ,propriétésmédiéinalés sont les mê- "• /y /.
mes que celles .des eaux Af + s,dAl//-&-sulfurcitëds rïàlurdllés*/'^ UuWwiôy\
N. les plus renommées. s

EX GROS OU EX DÉTAIL

Si on vend en détail, le propriétaire fournira
une rue au midi de l'emplacement qui partira de
la route de Lyon et aboutira au chemin aboàtis-
sant à la route de Thizy.
Le vendeur "fera les lots au gré des acquéreurs,

moins les angles des deux bouts , qui seront fixés
d'une profondeur d'environ 35 mètres l'un et
l'autre,

, >';nl mpyi'ii clin-ini-sLrer à. doses fixes,
I Eljter,, cltint l'usage est si effipace contre les.
migraines, Jos névralgies ,3 lès palpitations,
'•••" "i-ainprs dYstniiuus et s-*/) „tontes - les tio'uleurs fjiti'"
|H'uviennent d.'wn'e surex- • ' , -
< citation neipTiisjsi ^

Le vendeur donnera toutes les facilités pour les
paiements.

foui préparer soi-même la véritable limo-
natle t.e lîçige au citrate de magnésie, il suffitde Taire dissoudre un flacon de cette Poudre
dans une bouteille d'eau.
1 .'Acutiçipit! a constaté que y^/7)
ce, purgatif, lé jilus agréa-
Ijle de tous, est aussi effi-A^g^^
s. caeeque l'eau de Sedlilz.C. ^

S'adresser au Coteau à M, LIEVRE, proprié-
taire ; à M" AUROUX, notaire, et à M® MIRALD
notaire à Perreux.

L'OMNIBUS Par JVinpb.'i (Tt! ée charbon tout spécial,
'■U'P.çvi.1 1 feiaDiUl cl. -la constipai iundispa railMe/. les,vjsonn.'s ; : 111'i 111 es, ( Ip. m aLoilies ncr-
misOs Mb: I e>'l é.iuàe cl d tel intès-' n **lus,et eliere, Ijua Ut>li I la ,!i;:isli,.,i ji/fA-)/'
i;c a oprr.» v,.- ,1 :li,I ■. l'A'p

Journal illustré, paraissant deux fois par semaine, à CIXQ CEXTIMES le

10, RUE DU CLOITRE-NOTRE-DAME, A PARIS
Vient de commencer la publication d'un nouveau Roman intitulé

GRAINEDEMOUTARDE BLANCHE DE SANTÉ DE HOLLANDE, m DIDIERGalerie d'Orléans, 32 , Palais-Royal, à Paris. (RÉCOLTE DE Ï8G1).
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